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DOSSIER VIE SCOLAIRE - Année scolaire 2022-2023 
 

1/2. FICHE AUTORISATION DE SORTIE 
 

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 
Nom, prénom (de l’élève) : 
 
Classe 
 
 Seconde  Première  Terminale  BTS  CPGE 

 
Je soussigné(e),                                                                 responsable légal(e) de l’élève : 
 
 
déclare avoir pris connaissance des modalités de sortie des élèves, inscrites dans le règlement intérieur. 

 
SORTIES RÉGULIÈRES 

 Mon enfant est EXTERNE :  
 
Il est autorisé à quitter l’établissement après le dernier cours de la demi-journée. 

 Mon enfant est DEMI-PENSIONNAIRE :  
 
Il est autorisé à quitter l’établissement après le dernier cours de la journée. 

 Mon enfant est INTERNE :  
 

1/Mon enfant est en classe de Seconde, 
Je l’autorise à quitter l’établissement le mercredi après son repas au SELF et jusqu’à 18h00* : 

□ OUI □ NON 
*J’ai bien pris note que mon enfant n’est pas autorisé à sortir les autres jours de la semaine. 
 
 
2/Mon enfant est en classe de Première ou Terminale (mineur et majeur), 
Je l’autorise à quitter l’établissement le mercredi après son repas au SELF et jusqu’à 18h00* : 

□ OUI □ NON 
*J’ai bien pris note que mon enfant n’est pas autorisé à sortir les autres jours de la semaine. 
 

Tout élève non autorisé à sortir doit pointer au Bureau Vie Scolaire à chaque heure. 
 
Signature des responsables légaux : 

SORTIES EXCEPTIONNELLES 
Lycéens (mineurs et majeurs) : Mail ou écrit obligatoire des familles 48h à l’avance 
viescolaire.montargis@educagri.fr 
 
Etudiants : Mot à signer au bureau Vie Scolaire avant de quitter l’établissement. 
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2/2. ÉLÈVE MAJEUR - UTILISATION D’UN VÉHICULE 
 

Je déclare utiliser un véhicule immatriculé :………………………………………………………………………………………………….. 

 
 Je m’engage à respecter le code de la route dans l’enceinte de l’établissement, notamment en matière 

de circulation, stationnement/arrêt, etc…  

 A savoir : la vitesse maximum autorisée sur le site du lycée Le Chesnoy est de 30km/h. Je m’engage à 
respecter les aires de stationnement prévues pour les lycéens(nes) et étudiants(es). 

En cas de préjudice sur ce véhicule, l’établissement est dégagé de toute responsabilité.  

- Joindre obligatoirement une photocopie de la carte grise du véhicule, 

- Joindre obligatoirement une photocopie de la carte verte du véhicule 

En cas de changement ou d’achat d’un véhicule pendant l’année scolaire, merci de le signaler aux surveillants 
et de FOURNIR DE NOUVEAU LA PHOTOCOPIE DES PIÈCES DEMANDÉES. 

Nous nous engageons à respecter le règlement intérieur de l’établissement. 

 

À  le  

  

  

  

  

Signature de l’élève 

Faire précéder la signature de la mention 

« J’ai pris connaissance du Règlement Intérieur 
de l’établissement et je m’engage à le respecter. » 

 

 

 


